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C’est avec grand plaisir que je vous 
retrouve pour ce nouveau magazine. 
Depuis la dernière publication, de 
nombreux évènements se sont 
déroulés. Je parlerai tout d’abord 
des élections de la Communauté 
d’Agglomération Privas Centre 
Ardèche qui ont fait basculer la 
majorité en place. C’est désormais 
François Arsac qui en est le président. 
Notre commune est bien représentée 
avec des élus membres de l’exécutif et 
d’autres présents dans de nombreuses 
commissions. 
Ce changement de majorité laisse 
entrevoir de belles perspectives de 
travail qui profiteront à l’ensemble 
des communes. Vous verrez d’ailleurs 
dans ces pages la concrétisation 
d’une première action, en lien avec 
La Région Auvergne Rhône Alpes, qui 
est la mise en place d’une navette 
de bus entre La Voulte-sur-Rhône et 
Livron. Elle est effective depuis le 1er 
septembre.
Nous poursuivons notre objectif de 
restauration du château entamé lors 
du précédent mandat. Des rencontres 
ont eu lieu. Nous avons bon espoir de 
faire avancer les choses rapidement. 
Au vu des évènements, la période 
estivale n’a pas été celle que nous 
avons connue les années précédentes. 
Il nous tenait cependant à cœur 
d’organiser une manifestation 
pour toutes celles et ceux qui 
n’ont pas eu la chance de partir en 
vacances. La journée du 15 août a 
été un franc succès avec son repas 
et le feu d’artifice. Vous étiez plus 
de 350 personnes à être présentes 
au déjeuner, organisé je le rappelle 
dans le respect des normes sanitaires 
dictées par la Préfecture. 
Cet été aura été l’occasion de renouer 
avec le marché nocturne au château, 
qui a aussi accueilli une exposition 

de peinture ainsi que les journées du 
patrimoine.
Afin de donner un nouvel élan à 
l’attractivité de la ville, nous avons 
mis en place un comité des fêtes 
qui a pour rôle d’organiser les 
manifestations communales. 
La rentrée des classes s’est faite dans 
de bonnes conditions. Je remercie 
l’ensemble des enseignants et le 
personnel communal affecté aux 
écoles, qui ont remarquablement géré 
la situation.
Le nouveau poste de police 
Municipale, inauguré le 25 septembre 
dernier, est désormais opérationnel et 
je m’en réjouis. Il permet d’accueillir 
dans de très bonnes conditions 
les administrés. Il est également 
idéalement situé au centre de la ville. 
Ce nouveau local est doté d’une 
salle d’une capacité d’environ 50 
personnes, idéale pour les réunions 
associatives. 
La 3e phase de la vidéo protection est 
en cours, de nouvelles caméras vont 
être installées. Depuis sa mise en place 
et selon les chiffres de la gendarmerie, 
la délinquance a nettement diminuée 
dans la commune ce qui est une 
grande satisfaction. Nous sommes 
conscients qu’il nous faut poursuivre 
nos efforts.
Je finirai par ces quelques mots : 
«Eradiquons le virus, restons vigilants ! 
Un grand merci à tous pour votre 
engagement !
Au plaisir de vous rencontrer !

Chères voultaines,
chers voultains, 

bernard brottes, maire de la Voulte-sur-rhône,
Conseiller Communautaire de

Privas Centre ardèche
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Madame Noyer a fêté ses 
100 ans

Avoir 100 ans, c’est un événement ! Un 
bel âge de sagesse que Madame Noyer 
a fêté le 2 juillet dernier entourée de ses 
proches. Pour l’occasion, Monsieur Le 
Maire lui a rendu visite dans sa maison, 
quartier Bouchon, afin de lui offrir 
un bouquet de fleurs et la médaille 
de la commune. Ce fut l’occasion de 
partager quelques instants  conviviaux 
et émouvants. 

Pour Monsieur le Maire : «Nos anciens 
sont ce que nous avons de plus précieux. 
Ils ont tellement de choses à nous 
raconter et à nous apprendre. Ils sont 
une source intarissable d’histoires et 
d’anecdotes. Que dire de Madame 
Noyer qui a connu la guerre et toutes 

les privations et les sacrifices qu’elle a 
engendrés. Je suis très heureux de la 
voir si bien entourée, de sa famille et 
notamment de l’une de ses neuf arrières 
petites filles ! La plus belle des richesses.»

Madame Noyer est née en 1920, à La 
Voulte-sur-Rhône, où son père était 
garagiste. Elle a notamment travaillé 
au tissage, puis à la soie artificielle. Par 
la suite, avec son mari, elle rejoint Lyon 
où elle exercera plusieurs métiers, aide 
soignante à l’hôpital St Joseph, mère au 
foyer, et cuisinière à l’école Don Bosco.

 Mère de 2 enfants, elle est également 5 
fois grand-mère et 9 fois arrière grand-
mère. Elle remercie infiniment sa famille 

pour sa présence en cette période de 
crise du coronavirus !
100 ans, plus qu’un âge de sagesse, 
un âge de raison !  «Il y a des situations 
difficiles, mais certaines le sont plus que 
d’autres. Je n’oublie pas la guerre, toutes 
ses peurs et ses privations. On apprend à 
relativiser !»

Dans la vie, il y a des hauts et des bas. 
«Je suis heureuse car je suis toujours en 
mesure de suivre l’actualité, je rencontre 
du monde, j’ai grandi entourée de 
gentillesse, de sourires et on m’a appris 
à ne pas avoir d’a priori» conclut-elle 
avec son magnifique sourire et ses yeux 
pétillants !

éVèNEMENt

Un nouveau service, le paiement de proximité
CIToyENNETé

Depuis fin juillet 2020, un tout nouveau dispositif « le 
paiement de proximité » permet de régler les factures 
émises par les collectivités, les établissements publics 
de santé, les amendes et les impôts en phase amiable 
directement via les buralistes agréés.
Ce dispositif est très simple, sur chaque facture sera apposé 
un damatrix (QR code) qui permettra d’identifier l’usager 
et sa créance. Il suffira donc à l’usager de se présenter chez 
son buraliste avec son courrier et de scanner lui-même le 
code. 
Le buraliste encaisse alors la somme indiquée par l’usager 
(montant total ou partiel) puis remet au redevable un 
justificatif de paiement. Celui-ci pourra être nominatif si 
l’usager le demande.
Le paiement peut s’effectuer en carte bancaire sans limite 
de montant ou en espèces si le montant est inférieur à 
300€. Celui-ci sera automatiquement pris en compte par 
les services de la Direction générale des Finances publiques 
(DGFIP) le lendemain si le règlement est effectué avant 
15h30, sinon le surlendemain
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le PrOJet eN 
quelques 
CHiffres

POste de POliCe : 
111 m2  pour
5 postes de travail

salle 
COmmuNale : 
80 m2 et capacité 
de 50 personnes

lOCal VOirie : 
10 m2

COût tOtal
2019-2020 :
271 640 €
dont environ
60% de
subventions

Un nouveau poste de Police Municipale

Depuis 2016, le Maire et l’équipe municipale étaient 
conscients de la nécessité de se doter d’un nouveau 
poste de police municipale à la hauteur des enjeux de 
mise en sécurité des personnes et des biens.
Pierre angulaire d’une nouvelle dynamique au sein de 
la Police Municipale, la réhabilitation de ces locaux est 
une réussite. Ce nouveau poste est le premier édifice 
public visible en sortant du pont qui enjambe le 
Rhône, son emplacement au cœur de la ville est idéal 
et visible de tous.
Dès l’origine, le projet a été pensé et dimensionné 
pour permettre des conditions de travail et d’accueil 
du public dans les meilleures conditions. 
En effet, la municipalité désireuse de développer 
l’accueil du public envisage la création d’un poste 
administratif au sein du service.
Cette organisation permettra aux policiers municipaux 
ayant délégués certaines tâches administratives d’être 
plus présents sur la voie publique.

un bâtiment chargé d’Histoire
Ancien dépôt du corps communal de Sapeurs-
Pompiers de La Voulte-sur-Rhône, l’édifice a 
accueilli le service des eaux, une salle de jeux et de 
rassemblement pour jeunes, les restos du cœur, un 
guichet de poste, … Dorénavant transformé en poste 
de police municipale, il est composé d’un accueil, d’un 
bureau, d’un vestiaire et des sanitaires, d’un garage, et 
d’une salle consacrée à la vidéo-protection.
Le nouveau bâtiment comprend également une salle 
de réunion équipée pour environ 50 personnes qui 
pourra accueillir des rassemblements plus petits que 
ceux organisés à la salle Lucie Aubrac
Les travaux ont également permis d’aménager 
les abords du bâtiment avec la mise aux normes 
d’accessibilité, la pose d’un revêtement décoratif, 
la reprise de l’enrobé et la peinture des places de 
stationnement sur le côté de la rue Thiers.

C’est le fruit d’une collaboration et concertation entre 

les élus, les services municipaux, le maître d’œuvre et 
les entreprises.
 Les travaux se sont déroulés dans le contexte sanitaire 
que nous connaissons tous et le chantier a subi un 
arrêt de deux mois lié à la période de confinement.
A la reprise du chantier, tous les corps d’états se sont 
fortement mobilisés afin de récupérer un maximum 
du temps perdu pendant le confinement.
C’est un pari gagné ! l’inauguration a eu lieu le 
25 septembre en présence de Hervé Saulignac, 
député de l’Ardèche, Christian Feroussier et Martine 
Finiels tous deux vice-présidents du département 
de l’Ardèche, François Arsac, président de la 
Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche 
ainsi que les corps constitués de la gendarmerie, de la 
police et des pompiers.

Il est important de remercier l’ensemble des 
partenaires financiers, il s’agit là d’un chantier à taille 
humaine, dont nous pouvons tous être fiers !

La police municipale et vous
Le rôle de la police municipale est 
d’améliorer la qualité de vie des 
personnes habitantes et présentes sur le 
territoire de la commune en travaillant 
en lien avec les administrés pour faire 
respecter les règles de bonne conduite, 
maintenir le bon ordre et réduire le 
sentiment d’insécurité. Ils participent à 
la lutte contre les incivilités mais aussi 
contre la délinquance et la criminalité.

le poste de police municipale était jusqu’à présent situé au rez de chaussée de la mairie cependant : 
« une équipe mixte de 4 policiers municipaux dans un bureau de 17m2, sans véritable accueil du public, 
des vestiaires et un garage à l’autre bout de la ville, ce n’est pas viable ».

SéCURITé
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Stop aux dépôts sauvages !
Les incivilités et notamment les dépôts sauvages  représentent un manque de respect de la part d’une minorité à l’encontre de la 
population mais également envers le personnel qui travaille à la propreté de la ville. Ces délits ne sont pas tolérables, d’autant plus que 
la municipalité met en place un ramassage gratuit des encombrants.

Il suffit d’appeler les Services techniques Municipaux au moins 2 jours avant le 2ème jeudi du mois (jour de ramassage) et de leur 
indiquer le volume de vos encombrants pour que ceux-ci planifient l’enlèvement. Cette demande est obligatoire

Chacun doit respecter la commune et ses habitants, la Police Municipale a pour consigne de faire respecter le droit, et des 
contraventions seront dressées.

JE DÉPOSE MES POUBELLES/ENCOMBRANTS N’IMPORTE OÙ…
Qu’est-ce que je risque ?
• Si j’abandonne des encombrants aux poubelles «individuelles» / sur les 
trottoirs - Art. 632-1 du code pénal, contravention de 2e classe pouvant 
atteindre 150 €
• Si vous avez utilisé un véhicule pour les transporter - Code de la voirie 
routière, contravention de 5e classe pouvant atteindre 1 500 €, ainsi que la 
confiscation du véhicule.

JE LAISSE MON CHIEN FAIRE SES BESOINS N’IMPORTE OÙ ET JE NE RAMASSE 
PAS…
Qu’est-ce que je risque ? 
Art. 632-1 du code pénal, contravention de 2e classe pouvant atteindre 150 €

JE JETTE MON MÉGOT DE CIGARETTE SUR LA VOIE PUBLIQUE…
Qu’est-ce que je risque ?
 Arrêté municipal, contravention de 1ère classe pouvant atteindre 68 € 

CIToyENNETé

Ce que vous devez savoir‘‘ Déchetterie ‘‘la déchetterie de la commune est 
accessible par tous et sans condition 
d’accès. 

adresse : 
Rue Albert Camus « ZI La Vignasse »
07800 La Voulte sur Rhône
Tél. : 04 75 62 47 96
Horaires :
Lundi, mardi et vendredi : 13h30 à 17h30
Jeudi :  8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
Samedi : 8h30 à 12h et de 14h à 17h30

Pour prendre rdV avec le service technique municipal pour le ramassage gratuit de vos encombrants :
Tél. 04 75 85 30 91 (appeler au plus tard le 2ème mardi du mois)
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Jacques Durand connait bien la Voulte, il y a déjà travaillé 
pendant treize ans. Par la suite, reçu au concours d’ingénieur 
territorial à la promotion interne, il prend la direction des 
services techniques de Saint Cyr au Mont d’Or, ville de 4000 
habitants, dans la région Lyonnaise.  Il y occupera cette 
fonction pendant 3 ans et demi.
Après un passage à Grigny, ville de 10 000 habitants, il est de 
retour en Ardèche en 2019 à Cruas.

Vous revenez à la Voulte-sur-rhône, quels sont vos 
motivations et vos objectifs ?
Je suis très heureux de revenir à La Voulte, ma ville natale. Je 
me réjouis de reprendre le poste de directeur des services 
techniques que j’ai déjà occupé, il me reste six ans avant la 
retraite et je souhaite aider les élus à donner un nouveau 
visage à notre commune, améliorer les entrées de ville, le 
fleurissement, la propreté…
Je compte aussi apporter toute mon expérience dans les 
projets structurants que la municipalité va engager.

Je connais bien mon village, les quartiers, les bâtiments 
communaux, les associations. J’ai joué au rugby au LVS toute 
ma jeunesse. Mon parcours professionnel m’a permis de 
m’enrichir, d’évoluer dans ma façon de travailler et de gérer 
un service. 

Vous arrivez en terrain connu !
Oui effectivement mais depuis mon départ beaucoup de 
choses ont changé : l’équipe municipale, des agents … 
J’ai évolué grâce à d’autres personnes rencontrées lors de 
mes précédentes missions au cours desquelles j’ai pratiqué 
différentes façons de manager.
Même si je connais beaucoup d’agents, je dois travailler 
avec eux comme si c’était la première fois. Je les rencontrai 
car eux aussi ont évolué et ont connu d’autres façons d’être 
dirigés. Je les écouterai, j’analyserai et je les aiderai à évoluer 
dans leurs méthodes de travail et ce dans l’intérêt de nos 
administrés.

Jacques Durand revient à La 
Voulte-sur-Rhône comme 
directeur des services 
techniques

VIE DE LA MAIRIE 
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Dossier budget
Opérations d’investissements 2020, 1 200 000€

 VOirie : améNagemeNts diVers 161 000 €

 éCOles : mise eN aCCessiblité POur les PersONNes à mObilité réduite 132 000 € 

 stade : mise eN aCCessiblité POur les PersONNes à mObilité réduite 169 000 € 

 POliCe : améNagemeNt du NOuVeau POste de POliCe + salle POlyValeNte 124 000 € 
 équiPemeNts teCHNiques : VéHiCule + Outillages 106 000 € 

 VidéO-PrOteCtiON : 3ème traNCHe 72 000 € 

 eClairage PubliC : PlaN PluriaNNuel d’iNVestissemeNt + Passage led sur tOute la Ville 79 000 €

 restauraNt sCOlaire : mise eN aCCessiblité POur les PersONNes à mObilité réduite
 + ClimatisatiON 53 000 € 

 CHâteau : étude eN Vue d’uNe graNde restauratiON 20 000 € 

 ClimatisatiON (PlaN CaNiCule) : salle luCie aubraC + restauratiON sCOlaire 
 + salle PérisCOlaire élémeNtaire CeNtre 25 000 € 

 autres iNVestissemeNts 259 000 € 

 tOtal OPératiONs 2020 1 200  000 € 

2014
dette 

Evolution de la dette de la commune

6 937 229 € 
soit  1377  €  

par habitant

2020
dette 

4 390 423 € 
soit  870 €  

par habitant

En un mandat, la dette a 
baissé de 36,71%. 
La commune va à 
nouveau pouvoir investir 
et se lancer dans de 
beaux projets
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Nouvelle organisation au restaurant scolaire
ENSEIGNEMENt & ENFANCE

La pandémie du coronavirus a conduit à des changements 
dans le fonctionnement du restaurant scolaire.
Avant la mise en place des contraintes sanitaires, la pause 
méridienne était un moment d’échange entre les groupes 
scolaires qui se retrouvaient tous à l’école élémentaire du 
Centre pour déjeuner.
Les nouvelles consignes ont conduit les équipes à une 
réorganisation du service.

Au mois de juin, à la réouverture des classes après le 
confinement, il a été proposé aux élèves un plateau froid 
servi dans chaque école.
Dès septembre, pour la rentrée 2020, afin de pouvoir à 
nouveau proposer un repas chaud à tous les élèves, le service 
enseignement de la Mairie a mis en place une nouvelle 
organisation du restaurant scolaire.

Ce dernier a été séparé en trois parties par des paravents. 
Chaque division ainsi créée dispose d’une entrée et de 
sanitaires isolés des autres. Le transport des enfants se fait 
également école par école et ils entrent directement à la 
cantine. Les temps de jeux, que ce soit avant ou après le 
repas, se font dans leur cour respective.

Seule la « partie 1 » servira pour l’école élémentaire du Centre 

puis pour celle des Cités après désinfection de la salle. Les 
horaires décalés de cet établissement permettent ce nouveau 
fonctionnement sans trop d’attente pour les enfants.
Le restaurant scolaire propose toujours des menus cuisinés 
sur place à partir d’un maximum de produits locaux pour 
offrir aux élèves des repas de qualité.

Pour encore plus de confort la municipalité a fait installer 
durant les vacances une climatisation dans les salles de 
restauration ainsi qu’à l’étage.
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Journée festive du 15 août à la Voulte-sur-Rhône
FEStIVItéS

Malgré un contexte compliqué dû 
à la crise de la COVID, nous avons 
tenu à organiser cette journée dans 
les meilleures conditions sanitaires 
possible. Nous souhaitions que les 
voultains puissent se retrouver après 
ces longs mois de confinement, nous 
devions continuer à faire vivre la ville !
Au programme de cette première 
édition du poulet/frites, offert par la 
municipalité, un repas a été servi sous 
l’ombre bienvenue des platanes de la 
place. Plus de 300 personnes, familles et 
amis ont assisté à ce repas convivial.

Par la suite les amateurs de pétanque 
ont pu jouer quelques parties amicales, 
également à l’ombre par cette journée 
de chaleur intense !
Le soir arrivé, le traditionnel feu 
d’artifice fût tiré sur le Rhône pour le 
plus grand bonheur des spectateurs 
qui sont venus nombreux, avec leur 
masque, pour assister à ce moment 
magique mettant en scène des effets 
spéciaux entre l’eau et le ciel.
tout au long de la journée, jusque 
tard dans la soirée, la venue de vogue 
organisée par les forains a également 

permis aux petits et grands de s’amuser 
dans une ambiance familiale.
Nous tenons à remercier 
chaleureusement tous les acteurs qui 
ont participé au bon déroulement de 
cette journée : le personnel municipal, 
les élus, les bénévoles, les forains, les 
artificiers pour le feu d’artifice, les 
services de sécurité, gendarmerie, 
police municipale, pompiers, ainsi que 
tous les Voultains venus si nombreux 
partager cette journée festive.
Rendez vous en 2021 !

Création d’un Comité des Fêtes communal
ANIMAtIONS

Le comité des fêtes composés d’élus et 
de non élus, tous bénévoles aura pour 
mission d’organiser les festivités de la 
commune, bien sur en période estivale, 
mais aussi tout au long des saisons. 
La mairie gardera l’organisation des 
gros évènements ne pouvant pas être 
organisés et financés par le comité des 
fêtes.

Le comité des fêtes est ouvert à 
tout bénévole désireux de s’investir 
pour que la Voulte sur Rhône ait des 

animations qui rassemblent petits et 
grands de tous les quartiers de la ville.

Monsieur le Maire l’a annoncé au soir 
de sa réelection, les Voutaines et les 
Voultains font tous partie de la même 
ville, le comité des fêtes sera là pour 
créer ou recréer le lien indispensable à 
la bonne vie de la cité.

Dès l’automne les premières 
manifestations seront organisées, vous 
pourrez en prendre connaissance par la 

presse, facebook, ou le site de la Mairie.

Si vous souhaitez vous investir en 
tant que bénévole pour participer à 
l’organisation des manifestations, vous 
pouvez écrire une lettre de motivation 
adressée au bureau du comité des fêtes, 
en Mairie, afin de pouvoir être contacté 
par la suite.

Souhaitons bon vent à toute l’équipe 
qui va faire vivre le comité des fêtes !

C’est avec un grand plaisir que nous nous sommes retrouvés nombreux sur la place Camille debard en cette belle 
journée du 15 août.

la création d’un comité des fêtes de la Voulte sur rhône est en cours.
en effet monsieur le maire et les elus ont convenu de l’importance de faire perdurer et de développer les animations 
dans la ville tout au long de l’année.
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C’est lors d’une belle soirée d’été 
que s’est tenu le marché nocturne au 
château de la Voulte-sur-Rhône.
De nombreux exposants sont venus 
proposer des produits du terroir, ainsi 
que des créations artisanales de toutes 
sortes.
L’ambiance fut festive grâce à la 
compagnie les « Spectacles de l’étrange »   
qui a proposé des animations avec 

des échassiers, des cracheurs de 
feu, des tambourins, et également 
une déambulation de personnages 
atypiques, ce qui a amusé petits et 
grands. L’association Crashmusette a 
mis en place une buvette avec de quoi 
se restaurer.
La soirée avait commencé par une visite 
théâtralisée du bourg castral et du 
château orchestrée par Philippe Brun 

et les membres de l’association « les 
médiévoltes »

La diversité des animations proposées 
a permis de faire revivre la cour du 
château le temps d’une soirée, les 
Voultaines et les Voultains sont venus 
nombreux malgré le contexte sanitaire 
difficile lié au Coronavirus.

Succès du marché nocturne estival
REToUR SUR

Josette affectionne les paysages 
à l’aquarelle. Maria excelle dans 
l’abstrait et Nicole expose à 
l’EHPAD de Rivoly. Malek est 
plutôt solitaire, Marcel peint 
à l’huile, à l’acrylique et à la 
gouache, Yvon est adepte de 
l’acrylique tandis que Jean 
préfère l’huile. 

Le vendredi 14 août 2020 
les élus se sont rendus au 
vernissage de l’exposition 
pour des découvertes riches, 
colorées et instructives. Chacun 
a pu découvrir les œuvres 

et échanger avec les artistes 
autour d’un apéritif convivial. La 
diversité des styles a permis de 
découvrir la complémentarité de 
chaque peintre évoluant dans 
un univers différent.
Nous remercions 
chaleureusement chaque artiste 
pour leur talent, ainsi que les 
visiteurs venus nombreux pour 
découvrir les toiles.
Vu son succès l’exposition sera à 
reconduire l’année prochaine !

Cet été, une exposition riche en couleurs au château
REToUR SUR

l’exposition du 10 au 21 août 2020 au château de la Voulte-sur-
rhône a réuni sept Voultains autour d’une même passion : la 
peinture. 

Lors du vernissage, vendredi 14 août 2020



13 rue Boissy d’Anglas - LA VOULTE SUR RHONE

Tél : 04 75 43 97 61

TOUS TYPES DE TRANSPORTS

Médicalisés :
Dyalises • Rayons • Consultations

Professionnels • Touristiques • Particuliers

STEF TAXISTEF TAXI
TOUTE L’ÉQUIPE DE STEF TAXI

EST À VOTRE ÉCOUTE.

VOUS AVEZ UN PROBLÈME,
NOUS AVONS LA SOLUTION.

24h/24 7 jours/7
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Le Bourg Castral de la Voulte-sur-Rhône date du Moyen 
âge, et il a, bon an mal an, résisté au temps et à l’assaut 
des ennemis. Avec le Château, ils sont le témoignage de 
nos ancêtres Voultains, un morceau de notre histoire et un 
patrimoine à sauvegarder.
Pendant de nombreuses décennies ils ont été oubliés ! Et 
ainsi au fil du temps beaucoup de richesses architecturales se 
sont dégradées … Pire, ont disparues à tout jamais.
Pourtant les vieilles pierres séduisent de nombreux visiteurs 
car elles font remonter le temps. Elles font aussi la fierté des 
communes et de leurs habitants.
Nous avons cette chance, ce privilège et la fierté de posséder 
ce patrimoine.
Il appartient à chacun de le conserver, le protéger, l’embellir 
et surtout, ne pas le dénaturer.
Les plus beaux villages médiévaux de France sont nés de ce 
constat : « Protégeons, Embellissons et respectons l’histoire 
des lieux !
La Voulte-sur-Rhône est attractive, de nombreux touristes 
s’y arrêtent en voyant le Château et le Bourg Castral dominer 
fièrement la ville et le Rhône. Et tout comme les Voultaines et 

les Voultains, ils regrettent fortement de ne pouvoir le visiter. 
C’est pour cela que la municipalité, après avoir effectué 
des travaux de préservation, engage une réflexion sur sa 
restauration.
Il est également nécessaire de redonner à la vieille ville son 
visage historique, retrouver ses rues pavées, ses maisons en 
pierre et ses voûtes anciennes qui font tout son charme.
La Voulte sur Rhone posséde tous les atouts pour restaurer ce 
que fût un village médiéval. Pour cela, chacun doit prendre 
conscience de sa valeur et les habitants de la vieille ville 
doivent participer à son unité. 
Grâce à cet effort, nous aurons non seulement sauvé notre 
patrimoine, mais nous aurons fait du Château et du Bourg 
Castral des lieux recensés dans les guides touristiques : 
«à voir absolument !»
La dynamique du tourisme donnera un nouvel élan 
économique à la commune ce qui permettra d’attirer 
davantage de commerces et d’artisans. 
Ensemble, faisons ce pari et redonnons son vrai visage à 
notre vieux bourg !

Le Château et son Bourg Castral 
PAtRIMOINE

Cette année le marché de La Voulte sur 
Rhône a été inscrit au concours régional 
des Marchés, il est arrivé 16ème sur 34 
sélectionnés parmi les centaines que 
comprend la région AURA (Auvergne-
Rhône-Alpes), ce qui est somme toute 
assez honorable car le mode de vote 
n’était pas très explicite.
C’est un marché de 130 places, qui fait 
la part belle aux produits locaux et 
frais, que ce soit en légumes, viandes, 
poissons, plats à emporter, et même 
depuis peu, aux brasseurs locaux. 
Il est également proposé des articles 
de saison, des vêtements, des créations 
artisanales…
Le marché est complet du fait de son 
offre globale pouvant attirer tout type 

de clients.
 C’est un marché connu et apprécié 
dans le secteur. Le public le fréquentant 
est fidèle, cela lui permet d’exister avec 
la clientèle locale, et bien sûr à la belle 
saison avec les touristes venant de 
l’Europe entière.  
Les forains l’apprécient tout autant pour 
sa qualité d’accueil que pour l’écoute et 
la bonne tenue due à son Placier.
 Des représentants du syndicat des 
marchés de France en font partis et 
s’investissent avec la commune pour le 
faire évoluer sans cesse.
Des journées à thèmes sont 
régulièrement effectuées, distribution 
de sac, de mug, etc. ainsi que des 
animations de groupes musicaux de 

temps en temps.
 Il a été, comme tous les marchés, 
frappé durement par l’épidémie de la
COVID 19 cette année. Malgré cela, lors 
de la sortie du confinement, nous avons 
pu constater lors des 3 premiers une 
affluence de 2000 à 2500 personnes 
chaque vendredi. L’été, le marché peut 
parfois recevoir plus de 5000 personnes.
 

Le marché de la Voulte-sur-Rhône
PAtRIMOINE
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Pouvez vous me parler de votre parcours ?
Après mon Bac littéraire au lycée Vincent d’Indy à Privas, 
j’ai suivi une formation de photographe professionnelle à 
Toulouse. Je me suis ensuite tournée vers les archives et la 
documentation en complétant mon cursus avec une année 
de licence professionnelle Images et Histoire (Toulouse) et 
une année de formation de documentaliste multimédias à 
l’Institut National de l’Audiovisuel (INA) à Paris. 

Vous faites aujourd’hui partie de l’organisation du CiO, 
quelle est votre mission au sein de l’organisation?
Aujourd’hui, je travaille au sein du Comité d’organisation 
des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. Je 
suis documentaliste en charge des photos et des vidéos de 
l’organisation. J’aide les collaborateurs à trouver de belles 
images, que ce soit des images d’athlètes ou des images 
d’archives. Je peux fournir des images pour des films, pour les 
réseaux sociaux ou encore pour la communication. Mon rôle 
est très transverse et j’ai la chance de pouvoir travailler avec 
tout le monde au sein de l’organisation. 

quel souvenir gardez vous de 
votre enfance à la Voulte sur 
rhône?
Des bons souvenirs  ! Mes 
parents tenaient à l’époque le 
Rex Bar. J’ai passé toute mon 
enfance et mon adolescence 
à la Voulte. Les kiosques à 
musique sur la place, les balades au château, les samedis au 
basket...je n’ai rien oublié et j’y pense souvent !

Vos parents tiennent le restaurant Jardin des délices, 
comment voient-ils votre implication au niveau des plus 
hautes instances internationales ?
Ils sont très heureux pour moi et ils sont fiers de mon 
parcours. Ils me soutiennent depuis le début. Je pense que 
parfois, ils doivent se demander si tout ça est réel ? leur 
fille qui participe à l’organisation des Jeux Olympiques et 
Paralympiques dans son pays, c’est quelque chose d’unique ! 

Une Voultaine au Comité Olympique Français 
pour les Jo 2024

PoRTRAIT

interview de maeva Nguyen. 

Citius, altius, fortius (Plus vite, plus haut, plus fort !) *
Déjà détentrice du label « Ville active et Sportive» (2 lauriers), la 
commune fait désormais partie des 500 premières à obtenir le label 
«terre de jeux 2024». Mais, qu’est-il exactement ?
Être labellisé Terre de Jeux 2024 permet aux collectivités territoriales et 
aux structures du mouvement sportif d’accéder à plusieurs opportunités, 
tout au long de l’Olympiade, jusqu’en 2024. 

Pensé en étroite concertation avec les acteurs locaux, ce label va 
permettre à chacun de contribuer, à son niveau, à trois grands objectifs :

• la célébration, pour faire vivre à tous les émotions des Jeux ;
• l’héritage, pour changer le quotidien des Français grâce au sport ;
• l’engagement, pour que l’aventure olympique et paralympique 
profite au plus grand nombre.

Valoriser les acteurs du terrain, qui font les champions de demain et la 
Génération 2024, c’est la volonté de Paris 2024 et de tony Estanguet, son 
président : « J’ai envie que grâce à ces Jeux on renforce la place du sport 
dans la société, et pour cela, il faut associer l’ensemble des territoires. 
Parce que les « bras armés » de « plus de sport dans ce pays », ce sont 
toutes les petites collectivités, là où on a tous commencé ».
Participer à cette grande aventure des jeux Olympiques est une évidence 
pour la collectivité qui s’est toujours investie pour développer le sport 
aux côtés des bénévoles qui sont les plus grands acteurs de cette 
réussite.

La Voulte-sur-Rhône labélisée 
« Terre de jeux 2024 » ! 

UN NOUVEAU LABEL

*devise des Jeux Olympiques



16 Poursuivons la dynamique juillet / août / septembre 2020

La Voulte en toute transparenceMieux vivre à La Voulte-sur-RhôneAménager le territoire voultain

originaire de la Drôme et 
ayant grandi à proximité 
de l’Ardèche, c’est 
après une première vie 
professionnelle dans 
la communication que 
Carole Lespinat fait le choix 
d’opérer un virage à 360° 
pour revenir à ses envies 
fondamentales, celle de 
l’aide à la personne. Suite 
à cette reconversion, elle 
a été certifiée praticien, 
puis maître praticien en 
hypnose Ericksonienne, et 
accompagne désormais 

les personnes qui 
rencontrent des difficultés 
ou des blocages, pour leur 
permettre de retrouver un 
profond équilibre intérieur. 
Adolescents et adultes 
avec des problématiques 
variées : tabac, alcool 
cannabis, perte de poids, 
disparition de phobies 
(vertige, peur de l’avion, 
de l’eau, de prendre la 
parole en public, mal des 
transports, claustrophobie), 
mais également des 
comportements 

envahissants non 
contrôlables :  rongement 
des ongles, timidité, 
manque de confiance 
en soi, angoisses, 
cauchemars… sans 
oublier les stress post 
traumatiques liés à des 
violences (subies ou vues), 
des accidents, des deuils 
ou  séparations difficiles.

Le champs des possibles est 
immense et c’est bien là la 
force de l’hypnose.

Carole lespinat
www.consultationhypnose.fr
Tél. 07 49 19 07 02

Carole Lespinat - Hypnothérapeute
éCONOMIE

Originaire de Livron, les 
nouveaux propriétaires 
de l’ESSENtIEL, rue thiers, 
ont décidé de s’implanter 
à la Voulte-sur-Rhône, afin 
d’ouvrir un magasin de 
proximité. En effet, d’après 
l’étude que les gérants 
ont réalisée, il manquait 
ce type de commerce en 
centre ville de la Voulte sur 
Rhône.
Avant de se lancer dans 

cette nouvelle aventure, 
ils vendaient des produits 
d’entretien professionnels.
La Voulte sur Rhône les a 
particulièrement séduit 
par son attractivité et son 
dynamisme. Le marché 
hebdomadaire leur 
permet également d’avoir 
une clientèle venant des 
communes alentours. 
Aujourd’hui chacun peut se 
rendre dans le commerce 

l’ESSENtIEL afin de 
trouver différents produits 
de consommation, de 
type épicerie, produits 
d’entretien. Il est prévu que 
dans les mois qui viennent 
l’offre soit étendue à 
d’autres produits.
L’amplitude des horaires 
d’ouverture représente un 
atout pour le commerce, 
qui est même ouvert le 
dimanche.

epicerie l’essentiel
rue Thiers
06 62 74 88 05

Un nouveau commerce à la Voulte-sur-Rhône
éCONOMIE

Fils d’un Gros entrepreneur 
en maçonnerie de 
St Laurent du Pape, 
Christophe GoUNoN 
a poursuivi ses études 
en Génie Civil puis a 
exercé 15ans le métier de 
Conducteur de travaux, 
tout d’abords dans 
une belle PME situé à 
Montélimar puis chez un 
Constructeur de Maisons 
individuelles.

Fort de cette expérience, 
il décide en Février 2019 
de monter sa structure en 
tant que MAItRE D’ŒUVRE 
et s’est avec un immense 
plaisir qu’il revient aux 
sources en s’installant à LA 
VOULtE.
N’hésitez pas à le contacter 
pour vos projets :
- Maisons indivuelles 
- Rénovation simple ou 
complexe

- Agrandissements
- Piscines en dur
Il recherche également des 
terrains pour ses clients, 
n’hésitez pas à lui proposer 
le vôtre.
Il s’occupe de la réalisation 
des plans, du choix des 
entreprises, et du suivi de 
travaux. 
Les devis sont gratuits !!!

gounon Conception
12 rue Rampon
Tel : 04 75 63 13 75 / 06 25 03 90 86
email : contact@gounon-conception.fr

Entreprise GOUNON CONCEPTION
éCONOMIE

Depuis le 1er septembre, une ligne La Voulte-Livron est mise en place grâce à La Région Auvergne-Rhône-Alpes et 
la Communauté d'Agglomération Privas Centre Ardèche. Du lundi au vendredi avec desserte de la gare de Livron. 
Renseignements par téléphone au 04 28 61 26 26. 
Téléchargez les horaires sur le site de la CAPCA ou directement le PDF sur :
http://www.privas-centre-ardeche.fr/IMG/pdf/Ligne-La-Voulte-sur-Rhone---Livron-sur-Drome.pdf

nouveauté : La CAPCA met en place une navette La Voulte-Livron‘‘
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Le samedi 11 juillet 2020, les 70 délégués des 42 communes membres de la Communauté d’Agglomération ont procédé par vote à 
bulletins secrets à l’élection du Président, des Vice-présidents et des autres membres du bureau. Voici nos nouveaux élus.

Les nouveaux élus de la communauté d’agglomération
privas centre ardèche (capca)

• MICHEL VALLA, premier conseiller 
communautaire délégué, en charge des 
élus

• BERNARD BROTTES, deuxième 
conseiller communautaire délégué, en 
charge de la gestion de crise

• DORIANE LEXTRAIT, troisième 
conseillère communautaire déléguée, 
en charge de la jeunesse et de la 
petite enfance en l’absence ou en cas 
d’empêchement de Michel Cimaz, 
septième Vice-président, en charge de 
l’action sociale, de la jeunesse et de la 
petite enfance

• GILLES LÈBRE, quatrième conseiller 
communautaire délégué, en charge de la 
voirie

• MARIE-JOSÉE SERRE, cinquième 
conseillère communautaire déléguée, 
en charge de l’ingénierie en l’absence 
ou en cas d’empêchement de Alain 
Sallier, huitième Vice-président en charge 
des relations institutionnelles, de la 
mutualisation et de l’ingénierie de projets

• FRANCIS GIRAUD, sixième conseiller 
communautaire délégué, en charge du 
développement local en l’absence ou en 
cas d’empêchement de Olivier Naudot, 
neuvième Vice-président, en charge de 
l’agriculture, du développement local et de 
la forêt

• VérONique CHaize, septième 
conseillère communautaire déléguée, en 
charge de la culture en l’absence ou en 
cas d’empêchement de Jacquy Barbisan, 

11ème Vice-président, en charge de la vie 
associative, du sport et de la culture

• SÉBASTIEN VERNET, huitième conseiller 
communautaire délégué, en charge de la 
ruralité

• HERVÉ ROUVIER, neuvième conseiller 
communautaire délégué, en charge 
du budget en l’absence ou en cas 
d’empêchement de François Veyreinc, 
deuxième Viceprésident, en charge de 
l’administration générale, du budget et des 
finances

• JEAN-PIERRE LADREYT, dixième 
conseiller communautaire délégué, en 
charge de la condition des animaux

fraNçOis arsaC
Président de la 
Communauté 
d’Agglomération
Privas Centre Ardèche

isabelle
massebeuf
Première Vice-présidente, 
en charge de l’attractivité 
du territoire et du 
développement
économique : industrie,
artisanat et commerce

fraNçOis VeyreiNC
Deuxième Vice-président,
en charge de 
l’administration générale,
du budget et des finances

JérÔme lebrat
troisième Vice-président,
en charge des grands
travaux, du patrimoine,
du numérique et de la
politique de la ville

aNNe terrOt 
dONteNWill
Quatrième Vice-
présidente, en charge de 
l’aménagement du
territoire, du cycle de
l’eau et de la transition
écologique

gilbert mOuliN
Cinquième Vice-président,
en charge de
l’assainissement, des
eaux pluviales et de la
collecte des déchets

JérÔme berNard
Sixième Vice-président,
en charge du tourisme,
de la promotion des
produits du terroir et des
activités de pleine nature

miCHel Cimaz
Septième Vice-président,
en charge de l’action
sociale, de la jeunesse et
de la petite enfance

alaiN sallier
Huitième Vice-président,
en charge des relations
institutionnelles, de
la mutualisation et de
l’ingénierie de projets

OliVier NaudOt
Neuvième Viceprésident,
en charge
de l’agriculture, du
développement local et
de la forêt

JeaN-Pierre JeaNNe
Dixième Vice-président,
en charge de la mobilité
et du transport

JaCquy barbisaN
Onzième Vice-président,
en charge de la vie
associative, du sport et
de la culture

LES CONSEILLERS MEMBRES DU BUREAU

Le président et les vices-présidents
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L’oppositionLa majorité
Nous constatons depuis deux ans le départ de plusieurs 
médecins sans aucune arrivée de remplaçants. Ce 
manque de généralistes se fait d’autant plus ressentir en 
cette période de crise sanitaire. 
Après 6 ans de mandat et alors qu’il était évident pour 
tous que nous nous dirigions vers la difficulté, rien n’a 
encore été réfléchit par l’équipe aux manettes. Nous nous 
retrouvons face à un mur et ce manque d’anticipation, 
de vision nous laisse dans une situation très difficile car la 
solution ne sera pas rapide …
Nous pensons qu’il est plus que temps d’œuvrer pour 
la mise en place d’une maison de santé pour accueillir 
de nouveaux médecins. La commune seule ne peut pas 
porter ce projet et nous pensons que c’est à l’échelle d’un 
territoire que nous devons agir et collaborer. 

Nous regrettons ne pas avoir été invité à la visite des élu-
e-s du canton, Martine Finiels et Christian Feroussier. Nous 
avons appris que cette rencontre venait d’avoir lieu par la 
presse locale. Sans doute aurions-nous pu évoquer avec 
eux nos idées sur plusieurs sujets, notamment celui du 
désert médical qui s’installe sur notre secteur. 

Devant nos interrogations face aux décisions 
contradictoires prises par le maire pendant et après le 
confinement nous l’avons interrogé sur ses décisions. 
Nous avons eu comme réponse : 
 « On ne va pas faire non plus une commune de moines ». 

Quelle cohérence entre la violence d’un couvre-feu, 
une désinfection des rues  (2700€) et, au final, organiser 
des manifestations festives regroupant de nombreuses 
personnes ? Qui a pris des décisions aussi radicales pour 
ensuite se plaindre de trop de rigidité ?
Dans cette période anxiogène les élus sont en première 
ligne pour poser des décisions cohérentes pour le bien 
des citoyens. Etre élu dans une situation de crise c’est ne 
pas réagir à l’émotion d’une situation, c’est être cohérent 
pour pouvoir rassurer les habitants.  

Nous voulons une commune vivante, active,  rassurante 
où les décisions prises ne le sont pas sur le coup d’une 
émotion.

Nous sommes investis dans les commissions municipales, 
il vous est possible de nous contacter par le biais de 
nos boîtes à lettres  en Mairie ou par notre adresse mail 
lavoultereussirensemble@gmail.com

Franck Valette, Martine Vabre, 
Jimmy Verdot,  Sandra Tisserand

C’est sous le signe de la Covid que s’est achevé le 
précédent mandat et c’est sous ce même signe que 
commence le nouveau. Ce virus sera il éradiqué ou nous 
faudra-il apprendre à vivre avec ? Nous ne sommes ni 
chercheurs, ni médecins, aussi, nous ne rentrerons pas 
dans ce débat. 
Notre mission est d’œuvrer pour notre commune et pour 
l’intérêt collectif. C’est ce que nous nous efforçons de faire 
chaque jour. 
Depuis le début de cette pandémie, nous avons travaillé 
d’arrache-pied et continuons à le faire pour protéger la 
population, mais aussi avec la volonté de maintenir, dans 
la mesure du possible «une vie normale».
Chaque décision prise est suivie de son lot de critique, 
mais également d’encouragements. Nous en profitons 
d’ailleurs pour remercier tous ceux qui nous soutiennent.
Notre première action a été de distribuer aux 
professionnels de santé des masques et du gel 
hydroalcoolique. Dans le même temps, nous avons fourni 
un masque jetable par foyer. Pour certains, ce n’était pas 
assez et nous en convenons. Nous aurions aimé faire plus. 
Nous rappelons cependant, qu’à ce moment là, toute la 
France était en pénurie.
La collectivité a ensuite sollicité la Préfecture afin que soit 
mis en place un arrêté interdisant les sorties nocturnes. 
Cette demande fait suite à la constatation par Monsieur le 
Maire que de nombreux jeunes se réunissaient le soir dans 
des véhicules. Une décision réfléchie, assumée et suivie 
par la Préfecture !
Nous avons distribué des masques lavables à l’ensemble 
de la population, mais également aux communes 
alentours, toujours dans un contexte de pénurie au niveau 
National !
Cet été, nous avons organisé des manifestations : marché 
nocturne, déjeuner convivial et un feu d’artifice. Pourquoi ?  
Parce que nous sommes mis à la place de tous ces gens 
qui ont été confinés pendant des mois et qui n’ont pas 
eu l’occasion de prendre quelques jours de vacances. 
Ces manifestations ont été soumises à autorisation de la 
Préfecture et autorisées parce que nous respections les 
mesures de normes sanitaires. Nous vous rassurons, nous 
étions bien loin d’accueillir les 9 000 personnes autorisées 
par dérogation au Puy du Fou.
évidemment, tout est perfectible !
évidemment tout est critiquable !
évidemment, il y a toujours les avis pour et les contres, 
cela montre que notre démocratie fonctionne et nous 
nous en réjouissons. 
évidemment, nous assumons nos choix !
évidemment, nous voulons toujours faire mieux !

L’ équipe municipale soucieuse et
responsable de l’avenir de tous.



Réalisation et Régie Publicitaire

info@afcommunication.com

Bureaux secondaires : Bordeaux, Lyon et Strasbourg

SIÈGE SOCIAL
10 allée Hispano Suiza | ZA de Fortuneau
26200 MONTÉLIMAR

L’éditeur ne garantit pas le caractère exhaustif des informations contenues dans ce bulletin et remercie par avance 
les lecteurs de leur indulgence.
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L’ANNUAirE UtiLE

‘‘ VOtre mairie
Composez le 04 75 62 40 44 
Le Lundi, mercredi, jeudi et vendredi :   8h30 - 12h & 
13h15 - 17h.  Mardi : 13h15 - 17h

 HOraires et billetterie gare sNCf
Avenue Leon Blum,  tél. 08 92 35 35 35
Jours et horaires ouverture : Le lundi et le vendredi 
de 9h15 à 12h  et de 13h30 à 17h45. ‘‘

 tOur de garde des PHarmaCies
Composez le 04 75 41 15 74 pour connaître la 
pharmacie de garde dans votre secteur.‘‘
 ERDF PRÉVENANCE TRAVAUX !
Soyez alerté par email ou SMS d’une future coupure 
d’électricité pour raison de travaux. Un seul geste, 
simple et gratuit, inscrivez-vous sur : www.erdf-
prevenance.fr
‘‘

 POliCe muNiCiPale
Composez le 04 75 62 39 82‘‘  geNdarmerie

Composez le 04 75 62 01 98‘‘

‘‘ Reprise des séances de 
cinéma dès le mois de septembre
Après une longue pause imposée par la pandémie, la 
municipalité est heureuse d’annoncer la reprise des séances 
de cinéma à la salle des fêtes, un vendredi par mois jusqu’à 
la fin de l’année. Les tarifs et horaires restent inchangés : 5€/
adulte, 3€/pour les - 14 ans, début des séances à 20h30.
La navette de bus gratuite qui accompagne les spectateurs 
depuis le Centre Social (à partir de 19h45) reprendra 
également du service. • Séances à venir : 16 octobre, 
20 novembre, 18 décembre.

‘‘ ETAT CIVIL : prenez vos RDV 
en ligne avec Synbird
Vous pouvez désormais prendre tous vos RDV liés aux services 
de l’Etat Civil en ligne, directement depuis la plateforme 
Synbird. 24H/24 et 7J/7. Il n’est pas cécessaire de créer de 
compte, la prise de RDV est simplifiée. Pour une carte d’identité 
par exemple, il suffit de compléter votre pré-demande sur le 
site de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS) puis de 
vous rendre sur Synbird (lien « prendre RDV » depuis la page 
d’accueil du site de la commune) et de renseigner le code 
obtenu pour choisir une date et une heure de RDV.‘‘ Déclaration annuelle de 

ruches : Du 01/09 au 31/12
Cette déclaration est obligatoire et doit être réalisée chaque 
année et ce dès la première ruche, en ligne, sur le site : 
mesdemarches.agriculture.gouv.fr. En cas de besoin, contactez 
le service d’assistance aux déclarants par mail à l’adresse 
suivante : assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr
Cette déclaration participe à la gestion sanitaire des colonies 
d’abeilles, à la connaissance de l’évolution du cheptel apicole, 
et à la mobilisation d’aides européennes pour la filière apicole 
française.

Porte-Ouverte au cabinet d’Ostéopathie et 
d’hypnothérapie
Le cabinet d’Ostéopathie et d’hypnothérapie organise 
une Journée Porte ouverte le samedi 7 novembre 
de 9h30 à 14h. Caroline Lefran et Carole Lespinat 
vous y accueilleront pour vous faire découvrir ou 
redécouvrir les deux disciplines que sont l’ostéopathie 
et l’hypnose dans un cadre thérapeutique. Une bonne 
occasion d’échanger autour d’un pot d’accueil sur les 
différentes problématiques prises en charge. 

‘‘ le cabinet d’ostéopathie
change d’adresse 
Pour favoriser l’accès aux personnes à mobilités réduites, 
aux femmes enceintes et aux enfants en bas âge, le cabinet 
d’ostéopathie de Caroline LEFRAN se situe maintenant au Gai 
Soleil, 5 avenue Louis anteriou, La Voulte-sur-Rhône au 
rez-de-chaussée. 
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 20h

‘‘ Report de la 7e édition du 
Crashmusette
Règles sanitaires obligent, la 7e édition du Crashmusette 
Festival, prévu les 23 et 24 octobre 2020 est reportée 
aux 21 et 22 mai 2021, toujours à La Voulte-sur-Rhône et 
surtout, toujours avec la même affiche (21 mai : Raoul Petite, 
Washington Dead Cats, Le Baratin de la Joie, Kapellmeister, 
Pollypop Rollyrock --- 22 mai : Ludwig Von 88, La Phaze, Los 
tres Puntos, Bob’s not Dead, Enzil). Les billets déjà achetés 
resteront valables pour l’édition 2021.


